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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
relatif à une autorisation de défrichement délivrée au GAEC SAPET sur la commune

d’OZON

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-043 du 26 janvier 2021 portant subdélégation de signature ; 

VU la décision de dispense d’évaluation environnementale du 12 avril 2021 du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, après examen au cas par cas en application de l’article R.122-3 du code de
l’environnement ; 

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30228, reçu complet le
27 avril 2021 et présenté par Monsieur Patrick SAPET représentant le GAEC SAPET, dont l’adresse est
Victouron 35, route de Payat 07410 SAINT6VICTOR et tendant à obtenir l’autorisation de défricher
0,6580 ha de bois situés sur le territoire de la commune d'OZON (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il résulte de l’instruction, que deux des parcelles sollictées ne sont pas incluses
dans un massif boisé de plus de 4 ha ; qu'il y a lieu de procéder uniquement au déboisement sur une
superficie de 0,2780 ha pour la parcelle C 1199, déboisement qui peut être réalisé sans autorisation
préalable ; que la parcelle C 1394 est une parcelle agricole contenant des abricotiers sur la majorité
de la superficie, le reste étant en pré sur une superfcie de 0,1220 m² ; que le projet sur ces deux
parcelles  concerne  une  superficie  de  0,4000  ha  non  soumis  à  autorisation  de  défrichement,
ramenant  ainsi la superficie à défricher à 0,2580 ha ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte  de  l’instruction  que  la  conservation  des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,2580 ha des parcelles de bois situées sur la commune  d'OZON et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale en

ha

Surface non
soumise à

autorisation de
défricher en ha

Surface
autorisée en ha

OZON C 1199
1394
1210
2004

0,2780
1,0194
0,0880
0,1844

0,2780
0,1220
0,0000
0,0000

0,0000
0,0000
0,0880
0,1700

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2580 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

Afin de réduire l’érosion des sols, un travail en terrasse et l’ouverture des accès en dévers amont sera
réalisé.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.
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ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 03 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBULHER
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à la SCEA du Mas sur la commune

d’ARRAS-SUR-RHONE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-043 du 26 janvier 2021 portant subdélégation de signature ; 

VU la décision de dispense d’évaluation environnementale du 12 février 2021 du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, après examen au cas par cas en application de l’article R.122-3 du code de
l’environnement ; 

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30230, reçu complet le
27 avril 2021 et présenté par Monsieur Nicolas REYNAUD gérant de la SCEA du Mas, dont l’adresse
est 159, rue des Granges 07370 ARRAS-SUR-RHONE et tendant à obtenir l’autorisation de défricher
0,7231 ha de bois situés sur le territoire de la commune d'ARRAS-SUR-RHONE (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte  de  l’instruction  que  la  conservation  des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,7231 ha des parcelles de bois situées sur la commune d'ARRAS-SUR-RHONE et
dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 
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Commune Section N° Surface cadastrale
en ha

Surface
autorisée en ha

ARRAS-SUR-RHONE C 691
983
701
702
703

0,0985
0,1586
0,0870
0,1880
0,1910

0,0985
0,1586
0,0870
0,1880
0,1910

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,7231 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  2 675 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

Afin de réduire l’érosion des sols, un travail en terrasse et l’ouverture des accès en dévers amont sera
réalisé.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication
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La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 03 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les renards sur le territoire communal du TEIL 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  26  janvier  2021  n°  07-2021-01-25-043  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT  le  signalement  d'un  particulier  subissant  des  nuisances  causées  par  deux
renards sur la commune du TEIL quartier Lévêque,

CONSIDERANT l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs
de l’Ardèche,

CONSIDERANT que ces deux renards sont vus très fréquemment aux abords des habitations,
se cantonnent quartier Lévêque sur la commune du TEIL, qu’ils présentent un comportement
atypique qui laisse augurer un risque sécuritaire et sanitaire pour la population ou les animaux
domestiques,

CONSIDERANT  que  la  sécurité,  la  salubrité  et  la  tranquillité  publique,  le  risque  que  la
localisation de ces animaux font courir confèrent à la destruction de ces animaux un caractère
d’urgence qui  s’oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1  er   :  M.  LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé  de  détruire  les  deux  renards,  par  tout  moyen  autorisé  par  la  réglementation,  par
piégeage ou déterrage, à proximité des lieux des nuisances sur le territoire communal du TEIL
quartier Lévêque.

Direction départementale des territoires - 2, Place Simone Veil -   BP 613 - 07006 Privas Cedex -Tél : 04.75.65.50.00
Adresse internet des services de l’Etat en Ardèche : www.ardeche.gouv.fr
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Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune du TEIL, du président
de l’association communale de chasse agréée du TEIL, du service départemental de l’ONCFS
et de l’agence interdépartementale de l’ONF à VALENCE ;

Ces opérations auront lieu du 5 mai 2021 au 07 juin 2021.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le lieutenant de louveterie susnommé pourra se faire assister ou remplacer par un
autre lieutenant de louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article 4 :  La destination des animaux tués  sera fixée par  le lieutenant  de louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil,  à la carabine, à l’arc de chasse ou par piégeage ou
déterrage.

Les  opérations  de  tir  de nuit  pourront  être  effectuées  à  l’aide de  véhicules  automobiles.
L’utilisation de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules,
la  marque  commerciale,  les  couleurs  devront  être  indiqués  à  l'unité  de  gendarmerie
responsable du secteur.

Article 5 : Le lieutenant de louveterie susnommé devra avertir le maire de la commune de la
mise en œuvre de la première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de
chacune des opérations.

Article 6 : Le lieutenant de louveterie susnommé adressera dans les meilleurs délais un compte
rendu après l'exécution de chaque opération précisant les conditions de son déroulement,
son résultat et la nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  8 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  LAUNAY  Marcel,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
du TEIL et au président de l’ACCA du TEIL .

Privas, le 5 mai 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. ALLIGIER Bernard de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  VIVIERS 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de  VIVIERS 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   VIVIERS  ;  que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M.  ALLIGIER Bernard, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal  de  VIVIERS .

Ces opérations auront lieu du 6 mai 2021 au 07 juin 2021.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  ALLIGIER  Bernard,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  VIVIERS et au président de l’ACCA de  VIVIERS .

Privas, le 6 mai 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction 

de la citoyenneté et
de la légalité

Arrêté préfectoral n° 2021-
fixant la liste des binômes de candidats et de leurs remplaçants au premier tour 

des élections départementales du 20 juin 2021

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code électoral, notamment ses articles L.191 à L.210-1, R.109-1 et .109-2;

VU la  loi  organique  n°2013-402  du  17  mai  2013  relative  à  l’élection  des  conseillers
municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux ;

VU le  décret  n°2014-148  du  13  février  2014  portant  délimitation  des  cantons  dans  le
département de l’Ardèche ;

VU la loi n° 2021-191 du 22 février 2021 portant report de mars à juin du renouvellement
général des conseillers départementaux, des conseillers régionaux et des assemblées de
Corse, de Guyane et de Martinique 

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour
procéder  au  renouvellement  général  des  conseillers départementaux,  des  conseillers
régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique 

VU la  circulaire  ministérielle  INTA2110729C du  23/04/2021  relative  à  l’organisation  des
élections départementales des 20 et 27 juin 2021.

VU les procès-verbaux de tirage au sort pour l’attribution des panneaux d’affichage établis
le 5 mai 2021 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de l’Ardèche ;
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A R R Ê T E

ARTICLE  1er  :  En  vue de  procéder  au  renouvellement  général  des  conseillers
départementaux,  la  liste  des  binômes  de  candidats  et  de  leurs  remplaçants,  dont  la
déclaration  de  candidature  a  été  définitivement  enregistrée  est  fixée  en  annexe  du
présent arrêté ;

ARTICLE 2     :   Pour le premier tour de scrutin, la liste des binômes de candidats et de leurs
remplaçants est présentée dans l’ordre du tirage au sort effectué pour l’attribution des
panneaux d’affichage. En cas de second tour, l’ordre des candidats est conservé entre les
candidats restant en présence.

ARTICLE 3: L’ordre d’attribution des emplacements d’affichage est également celui retenu
pour la disposition des bulletins de vote sur la table de décharge dans les bureaux de vote.

ARTICLE  4     :  .-  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  de  Tournon-sur-
Rhône et de Largentière, le président de la commission de propagande et les maires des
communes du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le
site internet des services de l’Etat en Ardèche. 

Fait à Privas, le 6 mai 2021

Le préfet

Signé

  Thierry DEVIMEUX

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-06-00001 - AP etablissant la liste des candidats 1er Tour 21



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2021-05-03-00003

Arrêté préfectoral portant délégation de

signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL , directeur 

du secrétariat général commun départemental.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 22



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 23



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 24



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 25



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 26



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 27



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 28



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-03-00003 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Pierre DUBREUIL

, directeur  du secrétariat général commun départemental. 29



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2021-05-05-00002

Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral

n°07-2021-04-27-00004 relatif à la campagne de

vaccination Covid

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-05-00002 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral n°07-2021-04-27-00004 relatif à la

campagne de vaccination Covid 30



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-05-00002 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral n°07-2021-04-27-00004 relatif à la

campagne de vaccination Covid 31



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-05-00002 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral n°07-2021-04-27-00004 relatif à la

campagne de vaccination Covid 32



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2021-05-05-00002 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral n°07-2021-04-27-00004 relatif à la

campagne de vaccination Covid 33


